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À LA MAIRIE
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MOT DE LA MAIRESSE
Chers dionysiennes et dionysiens,

Travaux à la mairie et Projet de centre
communautaire: Ces deux dossiers ayant
évolué beaucoup au cours des dernières
semaines, vous trouverez toutes les
informations les concernant dans les
prochaines pages que je vous invite
fortement à lire. Ces dossiers sont d’une
grande importance et par souci de
transparence il est important de vous
communiquer toutes les informations
disponibles sur leur évolution. Dans 
les prochains mois, au besoin, j’utiliserai
ce mode de communication pour ne 
pas être limitée à mon seul mot de la
mairesse pour vous communiquer des
informations.

Bibliothèque : Depuis le début de son
existence, la bibliothèque Magimo est
constituée en organisme à but non lucratif
(OBNL). Au fil des ans, la tendance est
davantage que les bibliothèques soient
gérées par les municipalités. De toutes les
bibliothèques membres du Réseau Biblio
Montérégie, 98% sont maintenant avec ce
mode de gestion qui apporte divers
avantages dont celui non négligeable
d’avoir accès à certaines subventions. À

leur assemblée spéciale du 23 janvier
dernier, les administrateurs de la
bibliothèque ont adopté une résolution
visant à dissoudre l’organisme. Suite à un
appel de candidatures au cours du mois
de janvier, nous avons procédé à
l’embauche d’une bibliothécaire à raison
de 8 heures par semaine, soit Madame
Geneviève Vallières à qui nous
souhaitons la bienvenue. Il est certain que
nous continuerons à faire appel à des
bénévoles pour assurer les heures
d’ouverture à la population. Je tiens à
remercier tous les administrateurs de la
bibliothèque Magimo ainsi que tous les
bénévoles qui ont amené notre
bibliothèque au niveau enviable où elle se
situe actuellement avec 450 membres.
Sans cette implication acharnée de toutes
ces personnes, notre bibliothèque ne
serait pas ce qu’elle est aujourd’hui et
c’est avec une grande fierté que la
municipalité en assurera la gestion. Un
grand merci à Madame Christiann
Shumko, présidente sortante et à toute
son équipe de bénévoles. Vous
continuerez à retrouver toutes les
actualités de votre bibliothèque dans le
Dionysien et probablement plusieurs

ORGANISMES RÉGIONAUX
A.F.E.A.S. Saint-Denis ................(450) 787-2109
• Mme Monique St-Michel
A.G.A.D. .........................................(450) 787-1122
• Mme Douce Labelle, présidente

A.I.B.R.
(Aqueduc inter-municipal) ...........(450) 787-2101
• M. Luc Brouillette, directeur général
Bibliothèque MAGIMO
• M. Guy Arcouette ........................ (450) 787-2179
Caisse Desjardins  
de la Vallée des Patriotes
• M. Richard Georges, dir. gén. . ....(450) 787-3026
Centre d’Action Bénévole
de la Vallée du Richelieu .............(450) 467-9373
Chalet des loisirs (patinoire) ......(450) 787-2422
Club de l’Âge d’Or Inc. ...............(450) 787-2427
• Mme Gisèle Dauphinais, présidente
Club Optimiste Les Patriotes .......(450) 787-2808
• Mme Caroline Proulx
Commission Scolaire Riverside ......(450) 672-4010
Comité du Vieux Marché ............(450) 787-3939
• Mme Lyne Ross
Coopérative des 
écoles vivantes .............................(450) 787-3229
• M. Onil Perrier
Coopérative de Santé de 
Saint-Denis-sur-Richelieu ...........(450) 787-3233
Coopérative Aide Atout ........... (450) 446-2108
Diony Forme..................................(450) 909-0909
• M. Michel Robichaud

École Saint-Denis .........................(450) 645-2360

Fondation
Saint-Denis-sur-Richelieu ...........(450) 787-2848
• Dr Yves Bergeron, président
H.L.M...............................................(450) 787-9990
• Mme Jacinthe Forcier, directrice
Info-Collectes (Récupération) .....1 (844) 722-4636
Jumelage Chastre-St-Denis ......(450) 787-2244
• Mme Ginette Thibault
Le Parcours des Arts...................(450) 709-0623
• Mme Madeleine St-Jean, présidente
Les Persévérants ..........................(450) 787-2109
• Mme Monique St-Michel
Les petits Dyno Denis 
(garderie) ........................................(450) 787-3513
Les Troubadours ..........................(450) 787-2416
• Mme Lucille Benoit
Maison Nationale des Patriotes
• Mme Christine Devey ................. (450) 787-3623
Marché public .............................1 (866) 822-2140
• M. Patrick Vesnoc ....................... (450) 787-1167
M.A.P.A.Q. .................................1 (866) 822-2140
Meublétout ....................................(450) 464-7888
Presbytère......................................(450) 787-2020
Salle du conseil ............................(450) 787-3311
Société d’histoire
des riches-lieux .............................(450) 787-9719
• M. Guy Archambault
Transport adapté..........................(450) 774-8810
U.P.A. Vallée du Richelieu ..........(450) 446-3469
• M. Yvon Lambert, président
(lambert.yvon@hotmail.com)
Villa Saint-Denis............................(450) 774-6189
• M. André Charron, sec. gén.
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MOT DE LA MAIRESSE ANNONCES CLASSÉES
sourires et visages connus de bénévoles
lors de vos visites. 

Relais pour la vie 2017 de la Vallée des
Patriotes : Pour une deuxième année j’ai
accepté la coprésidence d’honneur de cet
événement avec ma consœur Madame
Marilyn Nadeau, mairesse de Saint-Jean-
Baptiste. Je vous rappelle qu’il s’agit
d’une activité de levée de fonds de la
Société canadienne du cancer. En 2015,
c’était notre première année de
participation et nous avions une équipe de
9 marcheurs, l’an dernier c’est deux
équipes de Saint-Denis qui participaient
soit 22 marcheurs qui ont marché durant
une nuit complète. Pourquoi la nuit?
Parce que le cancer ne dort pas... Si vous
voulez vous joindre à nous le 27 mai
prochain et faire partie d’une équipe,
n’hésitez pas à communiquer avec
Marylène Huard qui pourra vous donner
toutes les informations. C’est une marche
à relais qui ne nécessite pas que tous les
marcheurs soient en même temps sur la
piste toute la nuit, ce qui permet à chacun
d’y aller à son rythme. Dans les
prochaines semaines, nous vous
reviendrons avec plus d’informations
mais notez déjà qu’il y aura deux activités

de levée de fonds une en avril et l’autre en
mai. Je tiens à remercier à l’avance tous
ceux et celles qui nous soutiendrons dans
cette cause.

Fête des neiges : Le 4 février dernier, a
eu lieu notre Fête des neiges et ce fut un
succès. La température était au rendez-
vous et nos deux patinoires étaient à leur
meilleur. Tout au long de la journée, il y a
eu un tournoi de hockey « bottines » dont
les grands gagnants ont été les « Shooters
», félicitations à eux. Je tiens à remercier
tous les bénévoles présents ainsi que
l’organisatrice de l’événement Marylène
Huard et notre stagiaire Catherine Plante-
Rodrigue ainsi que tous ceux qui  ont
participé à cette belle journée.

Tenez le coup, l’hiver est presque fini!

Ginette Thibault, 
mairesse de Saint-Denis-sur-Richelieu

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL
Bureau de poste
Manon Cusson, maître de poste..... (450) 787-3296 

Centre de femmes
L’essentielle ................................(450) 467-3418
Centre de main d’oeuvre........(450) 773-7481
Info-Crime.................................1 (800) 771-1800 
Ligne d’écoute 
Aide-morale, Psycho ....................1 (866) 277-3553 

Xavier Barsalou-Duval  
Député de Verchères les Patriotes ....(450) 652-4442 

Police Informations
(Bureau St-Mathieu-de-Beloeil)......(450) 536-0032

Police Urgence ......................................310-4141
S.O.S. Violence Conjugale......1 (800) 363-9010 
Société du crédit agricole ......(450) 773-2519 
URGENCE
Ambulance + Pompier ........................................911 

GOUVERNEMENT PROVINCIAL
Bureau d’aide 
juridique .......................................(450) 778-6623
Bureau d’enregistrement 
(propriétés).......................................(450) 778-6632  

CL.S.C. La Vallée 
des Patriotes ............................1 (888) 261-7070
CLD
Manon Roger.............1 (877) 464-4188 poste 2803  

Communication Québec .........(514) 873-8989 
Cour des petites
créances ........................................(450) 778-6585
CSST ...........................................1 (800) 668-2465 
Direction de 
l’état civil...................................1 (800) 567-3900 
Hydro-Québec
(pannes) ........................................1 (800) 790-2424 

C I A Q..............................................(450) 774-1141 
M.R.C. de la Vallée 
du Richelieu (Beloeil) .................(450) 464-0339

GOUVERNEMENT PROVINCIAL
Protection de 
l’environnement.....................1 (800) 561-1616 
Protection du 
consommateur............................(514) 253-6556
Protection du 
territoire agricole...................1 (800) 462-5341 
Régie d’assurance
agricole ..........................................(450) 778-6635 
Régie des Rentes 
du Québec....................................(514) 873-2433
Services animaliers
SAVR............................................ (450) 813-7381
Société de 
financement agricole ...............(450) 778-6605
Société de l’assurance 
automobile du Québec.........1 (800) 361-7620 
Simon Jolin-Barrette
Député de Borduas ..........................(450) 464-8545

Ministère des transports .......(450) 655-1317

SERVICES GOUVERNEMENTAUX

«Le Dionysien» est publié mensuellement et distribué vers le deuxième vendredi du mois. Les organismes de la municipalité 
et les respon sables d’activités sont invités à transmettre leurs communiqués avant le 1er mercredi de chaque mois.

POUR INFORMATIONS: (450) 787-2244 ou (450) 787-2092

COMMENT SOUMETTRE VOS ARTICLES DANS LE DIONYSIEN:

La prochaine séance du 
conseil aura lieu le 
6 mars 2017

   À NOTER:
VOS PETITES ANNONCES
DOIVENT NOUS PARVENIR 
EN PER SONNE AU BUREAU

MUNICIPAL, AVANT LE PREMIER
MERCREDI DU MOIS. 
LE COÛT D’UNE PETITE

ANNONCE EST DE 5,00$ POUR
UN MAXIMUM 20 MOTS ET 

DE 10,00$ POUR UN MAXIMUM
60 MOTS.

GRAND 3 1/2 À LOUER
Rez de chaussé, 1 stationnement, 
Endroit tranquille
Gilbert Loiseau 450-787-2640

À DONNER
Piano centenaire à 
donner en excellente 
condition avec banc 
à Longueuil 
514-214-0322
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SUIVI DE PROJETS

Tout d’abord un petit retour sur les
derniers mois. En juillet dernier, les
gouvernements provincial et fédéral
annonçaient un tout nouveau programme
de subventions « Fonds Chantiers
Canada Québec pour petites collectivités
» couvrant les projets d’infrastructures
telles que les centres communautaires.
En septembre, le formulaire donnant tous
les détails du programme devenait
disponible, nous permettant d’aller de
l’avant avec le projet. Il est à noter que la
date limite de dépôt des demandes de
subvention est le 31 mars 2017 et que le
programme prévoit la réalisation des
projets avant le 31 mars 2022. 

Suite à cette annonce, le conseil a créé un
comité de réflexion formé de citoyens et
de représentants de la municipalité dont
le mandat était de préciser et confirmer
les besoins de Saint-Denis-sur-Richelieu
en termes de services communautaires,
de sports et de loisirs et faire des
recommandations au conseil municipal
en vue de déposer un projet admissible
au programme de subvention en début
d’année 2017. Les membres de ce comité
sont: Madame Marie-Claude Couture et
Messieurs Martin Beaudoin, André
Olivier et Marcel Trépanier comme
représentants des citoyens et Mesdames
Lyne Ross et Ginette Thibault ainsi que
Messieurs Jean-Marc Bousquet et Pascal
Smith pour représenter la municipalité.

Après avoir complété l’inventaire des
besoins communiqués par les citoyens,
les organismes et la municipalité, les
membres du comité ont pu déterminer la
superficie nécessaire pour y répondre,
soit environ 12 500 pieds carrés. Ils ont
aussi consulté tous les documents et
plans disponibles ayant été réalisés au
cours des dernières décennies, lesquels
confirmaient que la superficie nécessaire
aujourd’hui était sensiblement la même
qu’en 2001 et en 2013. Les archives
disponibles et les témoignages per -
mettent de confirmer que depuis les
années « 70 » soit au cours des 46 der -
nières années, à au moins cinq reprises,
des questionnements ont amenés les élus
en place à faire une démarche en vue de
doter la municipalité de Saint-Denis-sur-
Richelieu d’un centre communautaire. 

Comme la démarche du comité de
réflexion visait le dépôt d’un projet
admissible au programme de subvention
« Fonds chantier Canada Québec pour

petites collectivités », les sites analysés
pour accueillir un centre communautaire
sont uniquement ceux qui permettent
la réalisation d’un projet admissible
audit programme de subvention. Six
endroits du périmètre urbain ont été
analysés dans le but de démontrer
l’accessibilité et la centralisation de
chacun et ainsi identifier lequel était le
mieux situé physiquement. Les
avantages et inconvénients de chacun des
six sites ont par la suite été identifiés. 

De tous les scénarios, celui qui comporte
indéniablement le plus d’avantages et le
moins d’inconvénients serait situé le plus
près possible de l’école et à proximité
des installations de loisirs actuelles.
L’empla cement disponible dans ce
secteur a permis d’élaborer un projet
optimal répondant à tous les besoins
identifiés et pouvant se qualifier aux
critères d’admissibilité du programme de
subvention. Une évaluation des coûts de
réalisation d’un tel projet a été complétée
prévoyant tous les coûts, soit : de
constructions; d’aménagements inté -
rieurs et extérieurs; d’équipements et de
mobiliers et de réaménagement des
installations spor tives actuelles. Le projet
optimal qui sera déposé pour l’obtention
d’une subvention s’élève à 5,5$ millions. 

Le projet prévoit un gymnase, une salle
multifonctionnelle pouvant accueillir 
250 personnes, une bibliothèque, des
lieux de rangements, une cuisine
collective et une maison des jeunes. Il
s’agit d’un projet de centre commu -
nautaire inclusif et intergénérationnel qui
rejoint toutes les tranches d’âges, tant de
la population du périmètre urbain que de
celle de la zone agricole, soit tous les
dionysiens. En plus de doter tous les
citoyens de Saint-Denis d’un centre
communautaire intergénérationnel, ce
scénario pourrait ouvrir la porte à un
partenariat avec la Commission scolaire
des Patriotes et ainsi offrir à notre école
locale une revitalisation par l’accès à des
installations qui bénéficieront directe -
ment à nos jeunes familles donc aux
générations actuelles et futures.

Rappelons que les programmes de sub -
vention offerts dans les années « 70 » ont
permis à une majorité de municipa lités et
villes du Québec de se doter d’infra-
structures de loisirs et de sports qui
encore aujourd’hui permettent d’offrir à

leur population de vastes services. Pour
ces municipalités et villes du Québec ce
type de bâtiment représente encore
aujourd’hui pour plusieurs, un lieu de
refuge en situation d’urgence telle que la
crise du verglas de 1998 pour ne nommer
que celle-ci. Pour différentes consi -
dérations que les archives disponi bles ne
nous permettent pas de confirmer, Saint-
Denis-sur-Richelieu a, à ce moment-là,
fait le choix de ne pas se prévaloir de ces
programmes. Parmi ces considérations
devaient fort probable ment se trouver la
présence d’une salle de réception privée
et d’un aréna, tous deux pouvant
répondre à plusieurs des besoins locaux
de l’époque mais deux lieux qui
n’existent plus depuis de nombreuses
années. 

Depuis ces programmes des années 
« 70 », peu de programmes de subvention
n’ont été à nouveau disponibles pour
permettre à une municipalité comme la
nôtre de pouvoir concrétiser un tel projet
sans alourdir fortement le fardeau fiscal
de sa population. L’annonce en juillet
2016 du nouveau programme « Fonds
chan tiers Canada Québec pour petites
collectivités », offre une nouvelle chance
inespérée de réaliser un projet de Centre
communau taire intergénérationnel répon -
 dant aux besoins et aspirations des
dionysiens actuels et futurs. 

À sa séance publique du 15 février 2017,
le conseil a adopté une résolution à
l’effet de déposer une demande de
subvention pour un projet de centre
communautaire intergénérationnel tel
que décrit ci-haut. Les réponses des
ministères concernés seront rendues au
plus tard le 31 mars 2018. Si le projet se
qualifie et qu’une subvention nous est
accordée, ce que nous souhaitons gran -
dement, un pro cessus d’informations et
de consultations publiques sera bien
entendu mis en place.  

Je tiens à remercier grandement, tous les
membres du comité de réflexion qui ont
investis beaucoup de temps et ont mis à
contribution leurs expertises et compé -
tences afin de déposer au conseil des
recommandations et ce, dans un très
court délai de quelques semaines. Nous
vous tiendrons au courant au fur et à
mesure de tous développements relatifs à
ce dossier. 

Ginette Thibault, mairesse

SUIVI SUR LE PROJET DE CENTRE COMMUNAUTAIRE
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SUIVI DE PROJETS

Comme vous le savez, ce dossier a évolué
beaucoup au cours de la dernière année et
la réalisation d’une expertise addition -
nelle a permis au conseil d’identifier la
meilleure option pour compléter les
travaux avec une vision à long terme
permettant d’assurer la préservation de ce
bâtiment à valeur patrimoniale impor -
tante pour St-Denis. Son usage en tant
que mairie, en fait un bâtiment public qui
doit rencontrer des critères spécifiques
tant de sécurité que de conformité au
code du bâtiment du Québec.

Vous vous rappellerez que l’automne
dernier, le conseil avait déjà pris la
décision de relocaliser la bibliothèque
dans un autre local qui reste à confirmer.
Cette relocalisation permet de réduire
l’importance et le coût des travaux à
réaliser. 

Le scénario retenu prévoit : 
• la restauration des fondations
existantes; 

• la consolidation structurale du
bâtiment; 

• la mise aux normes en matière de
sécurité et de codes du bâtiment; 

• la restauration, la rénovation et la
peinture de l’ensemble des parements
extérieurs et de la toiture; 

• le remplacement de l’ensemble 
des ouvertures; 

• les traitements nécessaires en termes
de salubrité de tous les espaces; 

• l’aménagement des espaces intérieurs
suite aux travaux de conformité et
l’ajout de postes de travail
additionnels; 

• la conversion du système de 
chauffage au gaz naturel;

• l’installation d’une génératrice qui
permettra de demeurer opérationnel
en cas de panne et de maintenir les
services à la population.  

Une fois ces travaux réalisés, un plan
d’entretien sera mis en place afin de
prévoir chaque année les interventions
d’entretien nécessaires et ainsi éliminer les
travaux majeurs comme ceux auxquels
nous devons faire face en ce moment.

Ces travaux s’élèvent à 668 000$, somme
qui prévoit tous les frais à encourir pour
leur réalisation incluant les contingences.
Ces travaux seront payés à même le solde

disponible des règlements d’emprunts
non utilisés affectés à l’ensemble dont le
montant disponible est de 527 546$ et la
différence de 140 454$ sera prise à même
le remboursement de la taxe d’accise sur
l’essence du Canada et la contribution du
Québec (TECQ). Pour l’utilisation du
solde des règlements d’emprunts, nous
devons déposer une demande d’auto-
risation auprès du Ministère des affaires
municipales, ce qui sera fait ces jours-ci. 

L’utilisation de ces deux sources de
fonds n’aura aucune incidence sur les
taux de taxation puisqu’il ne s’agit pas
d’un nouveau règlement d’emprunt. À sa
séance publique du 15 février 2017, le
conseil a adopté un avis de motion visant
le dépôt d’un règlement en vue d’utiliser
ce surplus de règlements d’emprunts
pour ces travaux et ainsi adresser le tout
au Ministère des affaires municipales
pour autorisation. Une fois ces auto -
risations obtenues du ministère et leurs
conditions complétées, le processus
d’appels d’offres pourra être enclenché.
La durée prévue des travaux est de 12 à
16 semaines et nous souhaitons les
réaliser d’ici la fin de l’automne 2017.

Soyez assurés que je vous reviendrai tous
les mois avec l’évolution de ce dossier.

Ginette Thibault, mairesse

SUIVI SUR LES TRAVAUX À LA MAIRIE

ÂGE D’OR

Février, c’est le mois désigné pour encou -
rager et souligner les sentiments d’Amour.
Des coeurs rouges d’affichent un peu
partout pour rappeler l’amour des enfants,
l’amour des parents et l’amour des couples.
Ne nous gênons pas pour le manifester et
l’exprimer. Bonne St-Valentin à tous.

VOICI L’HORAIRE DE MARS 
ET AVRIL
Mercredi 8 mars à 20 h
Bingo à la Villa St-Denis

Dimanche 12 mars à 13 h
Danse à la Salle Chez Jacques 
à La Présentation

Mardi 4 avril
Partie de sucre au Pavillon de l’érable.
Ouverture 11 h  – Dîner 12 h

Les billets sont en vente auprès de la
direction: 10.00$ pour les membres et 16.00$
pour les non-membres

Bon anniversaire à ceux qui sont nés en
«Verseau». Que la paix, la santé et l’amour

vous soient gratifiés. Abondance dans
l’amour et la générosité de coeur.

N’oublions pas nos malades qui sont
retenus dans leur chambre et leur solitude.
Nous prions et pensons à vous. Nous vous
souhaitons le retour à la santé et la
compréhension de ceux qui vous entourent.
Nous offrons nos condoléances à Carmen
et André Goyette qui a perdu sa maman.
Elle était près du centenaire, mais le bon
Dieu l’a rappelée dans sa demeure.

N’oubliez pas le succulent repas de cabane
à sucre au Pavillon de l’érable à St-Jude.
Ce sera suivi de la danse. Bienvenue à tous.

Au revoir. Souhaitons-nous un bel hiver et
plein de joies et de plaisir à l’occasion de la
St-Valentin.

Le Comité de l’Âge d’Or St-Denis Inc.
Gisèle Dauphinais, présidente
Wildor Dauphinais, vice-président 
et trésorier
Denise Gariépy, directrice
Marie Labonté, directrice
Georgette Bourgeois, secrétaire
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SÉANCE ORDINAIRE DU 10 JANVIER 2017
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu 
Comté de Verchères 
Province de Québec 
Le 10 janvier 2017. 

À  la première séance ordinaire de la vingtième année du
Conseil de la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu, tenue
le 10 janvier 2017 aux lieu et place ordinaires des sessions,
étaient présents, Madame la conseillère Lyne Ross, Messieurs les
conseillers Raynald Bélanger, Jean Huard, Gilles Martin et
Florent Spay, sous la présidence de Madame Ginette Thibault,
mairesse. Pascal Smith, agit comme secrétaire.

Absence motivée : Jean-Marc Bousquet

2017-01-001 Ordre du Jour
Il est proposé par Monsieur Jean Huard appuyé de Madame

Lyne Ross et résolu à l’unanimité des conseillers présents que
l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé.

Adoptée.

2017-01-002 Minutes des assemblées des 5 et
22 décembre 2016

Il est proposé par Monsieur Gilles Martin, appuyé de
Monsieur Florent Spay et résolu à l’unanimité des conseillers
présents que les procès-verbaux des séances du 5 et 22 décembre
2016 soit adopté tel que rédigé et avec dispense de lecture.

Adoptée.

2017-01-003 Comptes :
Lecture est faite de la liste des comptes de la période;

En conséquence, il est proposé par Monsieur Raynald Bélanger,
appuyé de Monsieur Gilles Martin et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents que la liste des comptes au montant de 
151 474.41$ est accepté et payé;

Adoptée.

2017-01-004 Adoption du règlement 2017-R-242 
Règlement numéro 2017-R-242

RÈGLEMENT AYANT POUR OBJET D’ÉTABLIR LE
BUDGET DE L’ANNÉE 2017 ET DE FIXER LE TAUX DE
LA TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE, LES TAUX DES
TAXES SPÉCIALES AINSI QUE LES TARIFS DE
COMPENSATION POUR LES SERVICES D’ASSAI NIS -
SEMENT ET DE CUEILLETTE ET ÉLIMINATION DES
ORDURES RÉSIDENTIELLES
-ATTENDU QU’en vertu des dispositions du Code municipal de
la Province de Québec, le Conseil doit préparer et adopter le
budget de l’année financière et y prévoir des recettes au moins
égales aux dépenses qui y figurent ;

-ATTENDU QUE le Conseil de la Municipalité de Saint-Denis-
sur-Richelieu a pris connaissance des prévisions des dépenses
qu’il juge essentielles au maintien des services municipaux ;

-ATTENDU QUE les prévisions budgétaires doivent tenir compte
des dispositions relatives à la nouvelle fiscalité agricole;

-ATTENDU QU’avis de motion de ce règlement a été donné 
lors de la séance régulière du Conseil tenue en date du 
7 novembre 2016;

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS :

Il est proposé par Monsieur Raynald Bélanger;

appuyée par Monsieur Jean Huard;

et résolu à l’unanimité des conseillers présents que :-

Le règlement numéro 2017-R-242 est et soit adopté et que le
Conseil ORDONNE et STATUE par le présent règlement ce qui
suit, savoir :-

Le présent règlement abroge tous les règlements antérieurs en
regard du budget, des taxes et tarifs de compensation.

ARTICLE 1
Le préambule ci-dessus fera partie intégrante du présent
règlement comme si ici récité au long.

ARTICLE 2
Le Conseil est autorisé à faire les dépenses suivantes pour l’année
financière municipale 2017 et à approprier les sommes
nécessaires, à savoir :-

- Administration générale : $   692 983

- Sécurité publique : $   496 018

- Transports : $   527 957

- Hygiène du milieu : $   555 322

- Urbanisme – développement économique : $     83 285

- Loisirs : $   247 853

- Frais de financement : $1 091 610

- Immobilisations:   $   191 465

Total des dépenses $3 886 492

ARTICLE 3
Pour payer les dépenses mentionnées ci-dessus, le Conseil
prévoit les recettes suivantes :-

A) Recettes spécifiques :
- Services rendus à organismes 
municipaux (AIBR) : $       37 995

- Autres recettes de sources locales : $     315 642
- Revenus de transferts: $     614 005
- Répartitions murets, cours d’eau et autres : $     105 000
- Revenus de la taxe sur l’essence : $     191 465

B) Recettes basées sur taux global de taxation :
- Compensation-école : $      12 000

Pour combler la différence entre les dépenses prévues et le 
total des recettes spécifiques ainsi que les recettes basées sur le
taux global de taxation, la taxe générale à l’évaluation sera la
suivante :-
$0.3065/$100 d’évaluation

ARTICLE 4
Par ailleurs, en sus de la taxe foncière générale ci-dessus prévue,
les autres taxes ci-après sont décrétées et elles seront également
basées sur le rôle d’évaluation de la Municipalité au 1er Janvier
2017 savoir :-

a) Le taux de la taxe spéciale dite de «sécurité publique» sera
de $0.1380/$100 d’évaluation.

b) Le taux de la taxe spéciale dite «d’assainissement à
l’ensemble» sera de $0.0265/$100 d’évaluation.
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SÉANCE ORDINAIRE DU 10 JANVIER 2017
ARTICLE 5                                                                                  
Les autres taxes suivantes seront également applicables, savoir :-

a) Le taux de la taxe spéciale dite de «infrastructures
d’aqueduc», applicable à l’ensemble du territoire sauf les
immeubles non desservis et ne pouvant être desservis sera de
$0.0952/$100 d’évaluation.

b) Le taux de la taxe spéciale dite « d’assainissement au secteur
desservi » sera de $475/unité.

c) La taxe d’assainissement payable par Bonduelle Canada sur
emprunt : $9,000.

d) Le tarif de compensation pour le secteur «ordures
résidentielles» sera de $175/unité pour les unités
résidentielles permanentes et $90/unité pour les unités
résidentielles saisonnières.

e) Le tarif de compensation pour le secteur « ordures recyclables »
sera de $50 pour l’ensemble des unités résidentielles.

f) Le tarif de compensation pour le secteur «ordures
commerciales» sera déterminé selon entente entre le
commerçant et l’entrepreneur, si le volume de ce dernier le
requiert.

g) Le tarif pour l’Organibac sera de 55$ par unité de logement.

h) Les coûts de cours d’eau seront par ailleurs refacturés aux
contribuables au coût réel pour la municipalité.

ARTICLE 6
TARIFICATION D’EAU POUR LES EXPLOITATIONS
AGRICOLES ENREGISTRÉES (EAE)

a) QU’un tarif de base de 130 $ incluant la consommation des
50 premiers mètres cube d’eau consommés soit imposée à
toutes exploitations agricoles enregistrées bénéficiant du
service de l’eau distribué par l’AIBR n’ayant pas une entrée
d’eau pour la partie résidentielle. 

b) QU’un tarif annuel pour la location du compteur soit imposé
à toutes les exploitations agricoles enregistrées bénéficiant du
service de l’eau distribué par l’AIBR, selon le compteur utilisé
à savoir : 

• Compteur de 5/8 ’’ : 15 $

• Compteur de 3/4’’ : 20 $

• Compteur de 1’’ : 27 $

• Compteur de 1 ½’’ : 80 $

• Compteur de 2’’ : 100 $

• Compteur de plus de 2 ’’ : 300 $

c) QUE la consommation excédant les 50 mètres cubes d’eau
prévu à l’article 6a) soit imposée au taux de 0.70$/m3 à toutes
les exploitations agricoles enregistrées bénéficiant du service
de l’eau distribué par l’AIBR. 

ARTICLE 7
Le taux d’intérêt pour tous les comptes dûs à la municipalité est
fixé à dix pour cent (10%) annuellement, et ce, pour tout
l’exercice financier 2017.

ARTICLE 8
Tout compte de taxes municipales visé par les articles 1 à 6
inclusivement du présent règlement qui excéderont $300 seront
payables en quatre (4) versements, soient :

a) le premier au 15 mars 2017 ;

b) le second au 1er juin 2017;

c) le troisième au 1er août 2017;

d) le quatrième au 1er octobre 2017.

ARTICLE 9
Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi.

2017-01-005 Programme PAIR 
Attendu les plus récentes modifications à la gestion du
programme PAIR;

Attendu que c’est maintenant le centre de bénévolat de 
St-Hyacinthe qui gère le programme PAIR dans la municipalité
de Saint-Denis-sur-Richelieu;

Attendu que le conseil municipal considère que la population
Dionysienne pourrait bénéficier de ce service.

En conséquence, il est proposé par Monsieur Florent Spay,
appuyé de Madame Lyne Ross et résolu à l’unanimité des
conseillers présents d’entamer les démarches pour offrir ce
service aux citoyens de Saint-Denis-sur-Richelieu.

Adoptée.

2017-01-006 Résolution d’intérêt relatif à l’Office
municipal d’habitation
Attendu que le conseil municipal a pris connaissance des
documents soumis par l’OMH de Saint-Denis-sur-Richelieu;
Attendu que le conseil municipal considère le projet de fusion
avec les OMH de la MRC des Maskoutains et de la MRC
d’Acton comme étant un projet intéressant;
Attendu que le conseil municipal s’interroge sur certains aspects
de ladite fusion, entre autre, sur la participation financière 
de la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu aux activités 
de l’OMH;
En conséquence, il est proposé par Monsieur Raynald Bélanger,
appuyé de Monsieur Jean Huard et résolu à l’unanimité des
conseillers présents de demander une rencontre avec les
représentants de l’OMH de Saint-Denis-sur-Richelieu afin de
clarifier certains points relatifs à la fusion.

Adoptée

2017-01-007 Embauche de Mme Amandine Beauchesne
Attendu que le conseil municipal de Saint-Denis-sur-Richelieu a
procédé à l’ouverture d’un poste d’inspecteur en Bâtiment et en
Environnement;
Attendu que suite au processus d’embauche, Mme Amandine
Beauchesne fût sélectionnée; 
En conséquence, il est proposé par Madame Lyne Ross, appuyé
par Monsieur Florent Spay et résolu unanimement de :
1- de confirmer l’embauche de Mme Amandine Beauchesne à
titre d’inspectrice en bâtiment et en environnement.

2- d’accorder tous les pouvoirs de l’inspecteur municipal à 
Mme Amandine Beauchesne, et ce, rétroactivement au 
8 décembre 2016.
Adoptée.

2017-01-008 Soutien financier et adhésion
Il est proposé par Monsieur Jean Huard, appuyée de

Monsieur Gilles Martin et résolu à l’unanimité des conseillers
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HISTORIQUE DES COMPTES DU 01/12/2016 AU 31/12/2016
NOM DU FOURNISSEUR MONTANT
DIONYSIEN 50.00

MME CHANTAL LÉTOURNEAU 200.00

MME CHANTAL LÉTOURNEAU -200.00

MULTI LIGNES ENR. 2,500.00

MME DEBBIE DESMARAIS 768.00

MME ANNIE TARDIF 400.00

M. ÉRIC ALAIN 1,150.00

ANIMATIONS CLIN D’OEIL INC. 1,242.88

MME AUDREY ARÈS 60.00

ASSOCIATION DES CHEFS EN 229.95

BAU-VAL INC. 1,237.77

BMR 132.03

BUROPRO CITATION 221.30

ME DANIEL CAYER 607.93

COMPASS MINERALS CANADA 2,587.69

COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ DE SANTÉ 3,789.07

CUISINE TRADITION PASKOYA 100.03

DÉPANNEUR LES PATRIOTES 681.45

FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS 220.50

FERME NICOLE ET ANDRÉ BOUSQUET S.E.N.C. 4,771.46

FONDS D’INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 32.00

GARAGE GUY LEBLANC 1,394.63

GROUPE SYMAC 357.61

MARYLÈNE HUARD 54.40

INFO PAGE 228.80

JOËL LANGLOIS TRANSPORT 17,974.43

9127-2518 QUÉBEC INC. 229.95

MEC-INDUS INC. 367.92

MINISTRE DES FINANCES 411.00

M.R.C. VALLÉE DU RICHELIEU 4,742.97

MUNICIPALITÉ SAINT-CHARLES-SUR-RICHELIEU 202.85

MME GUYLAINE MÉNARD 352.55

NSLONE INFORMATIQUE 224.31

O.M.H. SAINT-DENIS 6,124.00

PÉTROLES O. ARCHAMBAULT & FILS 2,451.71

PG SOLUTIONS INC. 229.95

PHANEUF ROBERT 1,346.50

PHANEUF PATRICK 2,925.87

PITNEY BOWES OF CANADA LTD 692.56

LES PUBLICATIONS MUNICIPALES INC. 2,339.77

RÉGIE DE L’A.I.B.R. 18,474.20

SÉCURITÉ MASKA  1982 INC. 288.19

LOCATION D’OUTILS SIMPLEX S.E.C. 70.31

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES 259.81

GROUPE SOINS INTENSIFS INC. 504.64

BLANCHETTE JACQUES, DAVIAU LYNE 6.30

BRUNELLE LUCIE 7.29

CÔTÉ DURAND MAXIME, POIRIER 65.05

NGUYEN MAUD, COMASTRI DARIO 73.21

THÉROUX ANDRÉ, LEFEBVRE CLAIRE 182.96

BOUDREAU FORTIER HUOT, 6,659.35

CUISINE TRADITION PASKOYA 618.16

MARYLÈNE HUARD 256.50

M. ANTHONY ROUX-LECLERC 179.00

M. ÉRIC SYLVESTRE 319.50

M. PASCAL SMITH 100.00

MME GINETTE THIBAULT 108.00

TOTAUX 57 CHÈQUES         91,606.31

SÉANCE ORDINAIRE DU 10 JANVIER 2017
présents d’accorder le support suivant aux organismes ci-après,
savoir :

1- Renouvellement d’adhésion à la maison nationale des
patriotes (225$);

2- Adhésion à la Société d’histoire des Riches-Lieux (20$);

3- Adhésion à l’Association des Gens d’Affaires 
Dionysiens ( );

4- Renouvellement feuillet paroissial, Paroisse Saint-Denis-
sur-Richelieu (150$)

Adoptée

2017-01-009 Tolérance d’empiètement lot numéro 3 404 690

Attendu que la municipalité a reçu une demande du citoyen
résidant au 1, rue Sénécal afin de régulariser la situation
d’empiètement actuelle sur le lot numéro 4 610 443 lequel
appartient à la Municipalité;

Attendu que ledit empiètement ne cause aucun préjudice; 

Il est proposé par Monsieur Jean Huard, appuyé de Monsieur
Raynald Bélanger et résolu à l’unanimité des conseillers présents
de tolérer l’empiètement actuel, soit une pointe ayant au
maximum 3.66m.

Adoptée.

2017-01-010 Levée de l’assemblé                                               
Il est proposé par Monsieur Raynald Bélanger appuyé de

Monsieur Gilles Martin et unanimement résolu que l’assemblée
soit levée.

Adoptée.

Et l’assemblée est levée.

MAIRESSE

Directeur municipal
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LOISIRS
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LOISIRS

ENVIRONNEMENT ÉCOLE ST-DENIS

M. Patrick Couture, responsable de
l’organisme Opération PAJE, tiendra une
conférence portant sur les actions terrain
des étudiants de la Polyvalente Hyacinthe-
Delorme dans le cadre des projets de
comités de bassin versant. Il traitera, entre
autres, des plantations d’arbres, des
inventaires de poissons et de reptiles, des
analyses de la qualité de l’eau que font les
élèves sur notre territoire.

Bienvenue à tous et toutes!

PROJET D’ORDRE DU JOUR
1. Accueil et mot de bienvenue 
du président ;

2. Lecture et adoption  de l’ordre du jour ;
3. Lecture et adoption du procès-verbal
de l’assemblée générale 2016 ;

CONFÉRENCE DE 
M. PATRICK COUTURE
D’OPÉRATION PAJE

EXPOSITION DE PHOTOS : 
LE PHOTOGRAPHE EST DANS

LE PRÉ ET ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE ANNUELLE 2017
Jeudi, 20 avril 2017 à 19h00

Centre communautaire 
de Saint-Jude

930, rue du Centre, 
Saint-Jude

4. Conférence de M. Patrick Couture ;
5. Présentation du rapport d’activités ;
Descente aménagée à l’UQROP –
Photo: G. Fitzgerald

6. Présentation et adoption des 
états financiers ;

7. Nomination du président et secrétaire
d’élection ;

8. Élection des membres du conseil
d’administration ;

9. Période de questions ;
10. Levée de l’assemblée.

MEMBRES DU COMITÉ : 
( POSTE EN ÉLECTION*)
Sylvain Michon Yves de Bellefeuille

Serge Bujold Gérard Montpetit

Martin Pelletier* Alain Jobin

Mario Jussaume Rénald Lafrenaye*

Mélanie Veillette-Lafrenaye

Guy Fitzgerald, UQROP

David Bernard*

Charles Graveline, UPA

Poste vacant agricole*

Descente aménagée à l’UQROP
Photo: G. Fitzgerald

INSCRIPTIONS
La période des inscriptions
pour la maternelle 5 ans…

arrive bientôt!

Dates : du 6 février au 10 février et du 
13 au 17 février 2017 (inclusivement)

Heures d’ouverture de l’école :
8h15 à 11h00 et 12h45 à 15h15

Pour les élèves de maternelle : veuillez
apporter une preuve de résidence ainsi que
le certificat de naissance de votre enfant.

Pour les élèves de la première à la sixième
année : vous allez bientôt recevoir un
courriel de la Commission scolaire vous
donnant un code pour accéder au portail 
de la CSP. Il vous faudra alors remplir le
nouveau formulaire d’inscription par
Internet.

Pour les nouveaux résidents : vous devez
vous présenter à l’école avec la preuve de
résidence, le dernier bulletin et le certificat
de naissance de votre enfant

Pour les parents qui n’ont pas de courriel :
il vous faudra passer à l’école afin de
compléter le formulaire d’inscription
2017-2018.

Veuillez noter que la période des
inscriptions pour le service de garde sera
aussi en vigueur au même moment.

Si vous avez un changement d’adresse, à
tout moment dans l’année, il est
obligatoire de présenter votre preuve de
résidence avec votre nouvelle adresse au
secrétariat de l’école.

École Saint-Denis, 290, rue du Collège,
Saint-Denis-sur-Richelieu, Q.C. 450 645-
2360 poste 0240
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BIBLIOTHÈQUE MAGIMO
601, Chemin des Patriotes  (2e étage), Saint-Denis-sur-Richelieu, Québec  J0H 1K0
Tél.: 450-787-2179 • Site internet : www.reseaubiblioduquebec.qc.ca/denis  
Adresse courriel : denis@reseaubibliomonteregie.qc.ca

HEURE D’OUVERTURE 
Dimanche 10h à 12h • Mercredi  P.M. : 14h à 16h - Soirée : 19h à 21h

Suite à l’ assemblée générale extraordi -
naire  tenue le lundi 23 janvier 2017 , la
dissolution de Biblio Magimo Inc. comme
OBNL et  la dissolution du CA, ont été
accepté à l’unanimité

Vous êtes parent d’un enfant d’un an ou
moins? Abonnez-le à sa bibliothèque
publique et recevez une trousse de bébé-
lecteur contenant un livre des éditions
Dominique et compagnie, un Magazine
Enfants Québec, des fiches de lecture de
Naître et grandir et d’autres belles
surprises!
Petit rappel aux parents dont les enfants ont
fréquentés le camp de jour, vérifiez que
tous les livres empruntés par vos enfants
ont tous bien été retourné à la bibliothèque,
tout livre en retard peu porter un amende.

CARTE MUSÉE :
Le Réseau BIBLIO de la Montérégie, en
collaboration avec cinq musées situés en
Montérégie – Biophare, Maison nationale
des Patriotes, Maison LePailleur, Musée

régional de Vaudreuil-Soulanges et MUSO
- Musée de société des Deux-Rives, offre à
l’ensemble de la clientèle de ses
bibliothèques affiliées la CARTE MUSÉE
MONTÉRÉGIE : EMPRUNTEZ LA
CULTURE. Cette carte, valide pour une
période de 14 jours de calendrier, permet à
une famille composée de deux adultes et
deux enfants de visiter un des cinq musées
participants, et ce, gratuitement.
Comment faire? Aussi simple que
d’emprunter un livre. Vous devez être âgé
de 14 ans et plus et être abonné à une des
bibliothèques affiliées. Si vous détenez
déjà votre NIP pour accéder à votre dossier
d’usager, vous pouvez même la réserver en
ligne si elle est déjà empruntée. Pour tous
les détails sur ce service, renseignez-vous
auprès de votre bibliothèque affiliée.

Votre Biblio offre maintenant le service 
de WIFI que vous pouvez utiliser
gratuitement lorsque vous venez à la
bibliothèque.

Pour tout savoir de ce qui se passe à votre
bibliothèque, consulter régulièrement nos
pages Web et Facebook aux adresses
suivantes :

Page Web : http://www.mabibliotheque.ca/
monteregie/fr/bibliotheques-horaire-et-
localisation/B773-bibliotheque-de-saint-
denis-sur-richelieu/index.aspx

Page Facebook :
https://www.facebook.com/
bibliomagimo

Urgent besoin de bénévoles! La
bibliothèque municipale est un atout
majeur pour notre municipalité,
mais elle souffre présentement d’un
manque de bénévoles, si  vous avez
envie de vous impliquer, n’hésitez
pas à nous contacter.

DON DE LIVRES
Aucun livre de plus de 5 ans ne peut
être apporté à la bibliothèque et aucun
don de livres ne sera accepté par les
bénévoles sans l’autorisation préalable
du res ponsable de la biblio thèque. 
Pour plus d’information, appelez au
450-787-2179,  laissez un message et
l’on vous contactera.

*** NOUVEAUTÉS ***
ROMANS ADULTES TITRES

La Grenade, Monique Une cuillère en argent

DOCUMENTAIRE TITRES

Brenot, Philippe/Coryn Laëtitia Sex Story, 1ère histoire de la sexualité en BD.

Mcsween Pierre-Yves En as-tu vraiment besoin ?

BIOGRAPHIE TITRES

Ima Merci la vie : liberté, gratitude, amour, joie, pardon.                

ALBUMS JEUNES TITRES

Didier, Thierry Les bonhommes de neige sont éternels.

Lallemand, Orianne et Thuillier, Eleonore Le loup qui avait la tête dans les étoiles

ROMANS JEUNES TITRES

Hillyer, Lexa, Ce que toujours veut dire.

Beaumier, Camille et Beauregard Sylviane Les choix de Léa,v.7, 
Ouate de phoque.

BANDES DESSINNÉES TITRES

Hergé Tintin au pays des Soviets.

LE THÈME DU MOIS DE
FÉVRIER  SERA  LES 
« COUPS  DE COEUR  » 
DE NOS ABONNÉS

Un certificat cadeau de 30$ sera tiré
parmi les abonnés participants
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SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DES RICHES-LIEUX
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AFEAS
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LA FABRIQUE
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COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE
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PROGRAMME JEUNESSE
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MOUVEMENT VERT
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AGAD
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COOPÉRATIVE DE SANTÉ

OBJECTIF 1500 membres en 2017 !!
Joignez-vous à nous!

POURQUOI C’EST IMPORTANT DE PAYER SA COTISATION ET
ÊTRE MEMBRE DE LA COOPÉRATIVE?
C’est grâce aux membres si les résidents de St-Denis et des environs  peuvent espérer maintenir
encore longtemps des services de santé à  proximité.

Chaque personne ayant un médecin de famille  à la Coopérative  doit bien comprendre que la
Coopérative n’existerait  pas s’il n’y avait pas de membres pour en être propriétaires.

C’est par  votre adhésion  comme membre et par  le paiement de votre contribution annuelle
que la coopérative peut supporter les frais d’exploitation,  faire l’acquisition et  l’entretien
d’équipements qui sont, par  la suite loués aux médecins ou à différents professionnels.

C’est  par  la  qualité et  la modernité  des  équipements  et des services  offerts  que la
Coopérative améliore son pouvoir de recrutement auprès  des médecins en plus d’offrir une
variété de services  à proximité.

Merci de votre soutient et de maintenir à  jour  votre cotisation.

CLINIQUE FÉVRIER :
Prélèvements sanguins, tous les mercredis :

- 7h00 à 8h00 : exclusif aux membres

- 8h15 à 10h00 : ouvert à tous

Infirmier : Présent  tous les jeudis de 8h00 à 16h00 

INFIRMIER/ÈRE OU INFIRMIER/ÈRE-AUXILLIAIRE  RECHERCHÉ :
- Effectuer les prélèvements  sanguins  le  lundi et mercredi de 6h45 à 11h00. 

- Avoir quelques années d’expériences et une  certaine  facilité  avec  les ponctions-veineuses.

- Être membre en règle  de son  ordre professionnel.

- Faites parvenir votre CV  à l’adresse courriel suivante : info.coop@videotron.ca

Suivez nous sur Facebook ou à l’adresse 
courriel suivante : www.coopsantestdenis.com
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LES 10 ERREURS
Notre artiste a reproduit ce dessin et a volontairement modifé 10 détails... Si tu regardes attentivement, tu les trouveras sûrement tout seul!

Original Modifié

DIVERTISSEMENTS

CITATION CÉLÈBRE....
Être libre, ce n’est pas seulement se débarrasser de ses chaînes;
c’est vivre d’une façon qui respecte et renforce la liberté des autres.

Nelson Mandela
Homme d’état, Président (1918 - 2013)

SUDOKU

NOVICE INTERMÉDIAIRE
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MICHEL LOUVAIN ET L’ORCHESTRE
SYMPHONIQUE DE QUÉBEC 

Dimanche 9 avril 2017 / 179$ par personne incluant 1 repas
Taxes incluses et pourboire du repas inclus

Transport autocar de luxe. Embarquements à Sorel, 
St-Denis et St-Hyacinthe. 

Assistez au spectacle de Michel Louvain 60 ans avec vous, 60 ans de
bonheur. Deux anniversaires importants marqueront l’année 2017 pour
Michel Louvain. Afin de souligner ses 60 ans de carrière et son 80e
anniversaire de naissance, il offrira un spectacle unique en son genre avec
l’Orchestre symphonique de Québec au Grand Théâtre de Québec. Ce grand
homme de la chanson québécoise était bien loin de se douter qu’il
marquerait près de six décennies de son empreinte lorsque, en 1957, il
enregistra son premier disque Buenas noches mi amor. Laissez-vous
porter par la voix unique de l’interprète de « La dame en bleu » qui a
conquis le public québécois avec une quarantaine d’albums en carrière et
rappelez-vous de bons souvenirs en sa compagnie. Souper à Québec inclus.  

AMÉRIQUES – EUROPE – AFRIQUE – ASIE -
OCÉANIE -  CROISIÈRES – CARAÎBES

Vous aimeriez voyager vers une destination ne faisant pas partie de mon
programme annuel ? Aucun problème, nous sommes en mesure de vous
faire une offre avantageuse chez Groupe Voyages Québec tout en
considérant vos choix personnels. Contactez-moi pour en savoir plus et
j’en profiterai pour vous offrir « gratuitement » notre livre des
destinations voyages édition printemps 2017. Pour chaque voyage,
services d’un guide ou d’un accompagnateur francophone inclus. 

Information Edith Jalbert 
514-970-3160 - edith@edithjalbert.com

: Groupe Voyages Edith jalbert

Pour Groupe Voyages Québec,
détenteur du permis du Québec 
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Danielle Houle
Travailleuse sociale et psychothérapeute

Psychothérapeute auprès d’adultes 
et personnes âgées

Évaluation psychosociale pour homologation 
d’un mandat en cas d’inaptitude

Bureau à 
St-Denis-sur-Richelieu
514-712-1603

No. permis OPTSQ: HOUD91/05/300
No. permis OPQ: 60265-13

Membre de la SOQAB et de l’IIBA

www.petrolesarchambault.com

39-A, rang Amyot Est
Saint-Denis-sur-Richelieu

(Québec) J0H 1K0

Téléphone :  (450) 787-2370
Saint-Hyacinthe :  (450) 771-4328

Sans-frais : 1 877 787-2370

Maintenant distributeur officiel des produits Mobil 
GRAISSE – HUILE À MOTEUR – HUILE HYDROLIQUE
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- Buffet chaud et froid
- Buffet funéraire
- Méchoui
- Pizza,panini,salades
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101-636 Chemin des Patriotes
Saint-Denis-sur-Richelieu,
(Québec)  J0H 1K0

Tél.:  (450) 787-2848
Fax:   (450) 787-3721

Me Pierre Pétrin
Notaire et conseiller juridique

Me Élise Pétrin
Notaire et conseiller juridique

Me Thomas Ryan
Notaire et conseiller juridique
Tél.: (514) 554-7926

Déménagé au presbytère (rez-de-chaussée)

RBQ : 5596-2443-01
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Geneviève Vézina
• Tenue de livres mensuelle et annuelle

• Impôts de particuliers, transmissions
électronique

• Rapport de T.P.S. et T.V.Q.

• Paies informatisées avec dépôt direct

102, RUE YAMASKA
SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU

J0H 1K0

(450) 909-0668

gvezina26@videotron.ca

Membre de l’A.G.A.D.
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www.joellelallier.com • 514-961-9984

Me RICHARD McMANUS
Conseiller en relations de travail

mcmanusrichard@videotron.ca

149, rue Yamaska, Saint-Denis-sur-Richelieu (Qc)  J0H 1K0
Tél.: (450) 787-2969 • Fax: (450) 787-3381

Construction
Mario Leboeuf inc.

122, RANG AMYOT, SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU, QC  J0H 1K0

- Entrepreneur général
- Rénovation - intérieur / extérieur
- Vente - installation:    - Porte - Revêtement
                                       - Fenêtre - Toiture
                                       - Rampe

Tél.: (450) 787-2562
Fax: (450) 787-9693

R.B.Q.: 8342-0547-32

R.B.Q. #1827-6998-69

Décapage Denis enr.
SPÉCIALITÉ: 

Restauration d’antiquités

Denis Lisée
(450) 787-2143

101, Bourdages, St-Denis-sur-Richelieu  J0H 1K0



INSPECTION PAR CAMÉRA VIDÉO NUMÉRIQUE
Résidentiel, commercial, industriel et municipal

PRODUCTION DE
VIDÉO NUMÉRIQUE

De structures existantes
- Drains français 
- Drains agricoles 
- Sorties d’égouts

724 chemin des Patriotes
St-Denis-sur-Richelieu 
Québec  J0H 1K0
Tél.: 450 787-3415 • Fax: 450 787-9930
info@protecvisionsecurite.com

FERNAND HUARD, président
Cell.: 514 927-0404

MARCO ROCHEFORT, représentant
Cell.: 514 444-9222

- Pour travaux d’excavation
- Drains français
- Drains agricole
- Nettoyage de drains
- Biens et meubles

- lnventaire de commerce
- Aide mémoire en cas de
réclamation

- Preuves pour assurances
et ventes / achats 
de maisons

Remises de DVD sur demande appelez au 450 787-3415 ou écrivez nous 
par courriel à info@protecvisionsecurite.com
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Patrick Phaneuf
Entrepreneur Électricien Inc.

Service 24 heures / 7 jours
• Résidentiel  • Commercial  • Agricole

170, rue Saint-Joseph
St-Denis-sur-Richelieu, QC
J0H 1K0

Tél.: (450) 787-3150
Cell.: (514) 977-0078
Fax: (450) 787-3199

Offrez-vous un magnifique regard avec des
cils permanents, plus longs, plus épais et

sans danger pour vos cils naturels!
Peu importe votre âge, votre style et vos
goûts, je pourrai répondre à vos besoins.

Sur rendez-vous, avec Mélanie
514.923.1020
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